
Programme Championnat Van Cappel Val et Châtillon.

  Programme du Vendredi 7/12/19 :

                         - 10H00 Passage des Csau ( Club canin du Val )

- -16h00 : Reception des concurrents à la salle des fêtes  Domèvre-sur-vezouze

     - 18h00 : Contrôle vétérinaire à la salle des fêtes  Domèvre-sur-vezouze

    --19h30 : un repas vous est proposé à la salle des fêtes.

Programme du samedi 8/12/19 :

-- 8h00 : Tirage au sort à la salle des fêtes

                      -- 9h00 : Début des épreuves 

--12h00 : Repas à la salle des fêtes

--13h00 : Reprise des épreuves

--16h30 : Fin des épreuves

Retour à la salle des fêtes

--17h00 : Tirage de la tombola

--18h30 : Résultats du Championnat et remise des prix

--20h00 : Apéritif offert par la municipalité

--20h30 : Repas de gala

Dimanche 8/12/19

--9h00 : Ballade et visite des roches d'Archiffet accompagnée par le club Vosgien et 
visite à la maison de la Forêt.

Le formulaire joint vous permettra de valider votre participation, de vous inscrire aux
visites et de réserver vos repas avant le 16 novembre.

Dans l'attente de vous accueillir,

Nous vous adressons nos plus cordiales salutations cynophiles.

                                                                                                           
Le Président du Club canin du val.



Formulaire de participation

Nom – Prénom :...................................................................................................................................................

Le concurrent, soussigné, se déclare civilement responsable des accidents corporels et 
matériels causés par son chien, reconnaît avoir pris connaissance du règlement, et 
s’engage à le respecter et à se conformer aux dispositions sanitaires réglementaires

Fait le : .................................  à :........................................... 

         Signature du concurrent                                       Signature du Président du  Club

Inscription aux visites

--Dimanche 08/12 : Balede et iite de la Maison de la Forêt. Nombre de personnes :……………..…


	

